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Procès-verbal de

L’ASSEMBLEE GENERALE

ORDINAIRE

du 03 avril 2026

Les membres du club « Les Archers d’Ozoir » étaient convoqués le vendredi 03 avril 2026 à 20h30 dans 

la grande salle « BEAUDELET », pour leur Assemblée Générale Ordinaire.

A l’heure de la convocation, 37 membres ou représentés ont émargés la liste de présence, le quorum 

étant atteint (selon l’article 9 des statuts), le Président déclare la séance ouverte.

Rapport moral du Président

Les activités en 2025

Les 11 et 12 janvier 

Le 26 janvier

Le 14 mars 

Le 18 mai 

Le 31 mai

Le 08 juin

Le 21 juin 

Le 23 juin

Le 07 novembre

Les 15 et 16 novembre

Le 12 décembre

Concours FITA (110 Archers),

Tir de la Saint-Sébastien avec repas au Bistro d’Augustin,

Tir de l’abat l’oiseau,

Bouquet provincial à Soisson,

Passage flèche de couleurs,

Finale du tournoi jeune,

Fête de fin d’année et 40 ans du club,

Renouvellement de la location d’arc avec pré-inscription pour la saison 

suivante,

Tir ludique d’Halloween,
Concours du club qualificatif (203 archers),
Tir ludique de Noël.

Pendant les vacances scolaires les horaires d’entrainements ont été maintenus

Nous avons mis en place le 30 août 2025 sur le terrain de la Verrerie, un accueil pour les anciens 

adhérents désirants renouveler leur adhésion pour l’année sportive 2025/2026.

Nous avons accueilli le 06 septembre lors de la journée porte ouverte à la salle du Carrousel (forum des 

associations) seulement les personnes désirant adhérer pour la première fois à notre club.

Le nombre d’inscrits pour la saison sportive 2025 /2026 est de 64 personnes, soit 9 jeunes et 55 adultes 

ou encore 22 femmes et 42 hommes.

Nous constatons : une légère baisse (moins 2 adhérents) et une représentation féminine en 

augmentation de 2 adhérentes.
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Initiation 

L’initiation sur les 4 premiers mois de l’année sportive (Septembre à janvier) a été tenue, par 4 initiateurs. 

Deux nouvelles formations d’initiateurs ont été prises en charge par le club. 

Formation de réglage

Trois ateliers « Réglage et réparation des arcs » ont été organisé par le club. 

Le reste de l’année une permanence d’accueil a été assurée. 

Les installations du club 

La Municipalité d’Ozoir La Ferrière met à notre disposition 2 équipements sportifs : 

Le gymnase Jacques Anquetil, de 18h30 à 22h30, le lundi et le vendredi. Il est équipé d’un mur de 

12 cibles fixes, qui Lors des compétitions est étendu à 14 cibles. 

Le stade de la Verrerie, Terrain extérieur en libre accès, dédié exclusivement au tir à l’arc pour tous 

les types d’arcs. Ce terrain permet de s’entraîner sur cibles anglaises (10 cibles dont deux spécialisées 

poulies), dans un jeu d’arc (tir Beursault) et sur cibles animalières (tir nature) et cibles 3D (tir 3D). 

Nota : le terrain Parcours est prêté gracieusement au club par son propriétaire. 

Le CTS Arc de Chennevières sur Marne : le club peu comme auparavant participé à hauteur de 50% 

de l’abonnement pour les archers désirant prendre un créneau horaire. 

Le matériel 

Un inventaire de 24 arcs complets a été fait, 7 arcs classiques Roland, 15 arcs métal pour les locations, 

3 arcs chasse droitier, 1 arc chasse gaucher, 5 arcs droits ambidextres, 4 arcs droits droitier, 2 arcs 

droits gaucher, 2 arcs poulies droitier et un gaucher, des flèches bois pour les arcs droits. 

Pour pouvoir entretenir, régler et réparer tout ce matériel, le club possède : un métier à corde, un coupe-

tubes, des empeseuses, une presse arc à poulies, un vélocimètre, du matériel d’entretien pour les 

parcours. 

Pour l’entretien du parcours à la Verrerie, le club possède : une tondeuse débroussailleuse Subaru,3 

débroussailleuses dont 1 STILS, 1 tronçonneuse, 1 groupe électrogène et 1 compresseur Michelin.  

Pour l’administratif, le club possède : 2 imprimantes (laser Brother), 3 ordinateurs portables (3 Lenovo) 

3 vidéoprojecteurs. 

Sur le plan de l’entretien et des réalisations sur le stade de la Verrerie : 

- Le système d’alarme défaillant a été réparé. 

- La terrasse du bungalow, partie béton a été réalisé, 

- La fuite de toiture du bungalow protégeant le matériel n’est toujours pas traité, 

Pour le gymnase : 

La structure des buts de tirs du gymnase est à revoir. 
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La communication interne 

Sport régions (Site officiel du club) : 

www.lesarchersdozoir.sportsregions.fr

Qui permet la distribution par Courriel des résultats, et les avis lors de chaque événement. 

Groupe WhatsApp : 

« Les Archers d’Ozoir » 

Qui permet d’échanger entre archers du club 

Nota : Après discussion, le club ne souhaite pas pour le moment ajouter un compte Facebook

Les résultats sportifs 

73 concours toutes armes confondues avec 60 podiums 
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Rapport Financier

Présentation par le président du rapport financier

Compte de résultats exercice 2025 :
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Budget prévisionnel 2026 :
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Vote sur le rapport d’activité : 

Le rapport moral du président est adopté à l’unanimité des présents. 

Vote sur le rapport financier du trésorier : 

Le rapport financier du trésorier est adopté à l’unanimité des présents. 

Election complémentaire 

Rappel des statuts 

Le nombre maximum de représentants au comité directeur est de 21. 

La parité devant être respectée, 7 postes doivent être réservés aux femmes. 

Deux personnes se présente à l’élection : Il s’agit de SHEN Delphine, Kévin DUCROCQ. 

Election complémentaire au Conseil d'Administration : 

SHEN Delphine est élue avec 33 voix 

Kévin DUCROCQ est élu avec 37 voix. 

Nota : Le club envisage une modification du statut rapport aux nombres de personnes devant siéger au 

comité directeur. Ce point sera examiné lors du prochain conseil d’administration.  

Projets du club : 

Comité directeur du club 

Jacques FAUGERON continue à assurer la présidence du club pour l’année sportive 2026/2027 mais 

souhaite progressivement passer la main. C’est pourquoi, il demande que deux personnes soient 

désignées pour reprendre ce rôle à l’avenir. 

 Les deux personnes désignées sont : 

- Alberto AMARO MOURA (1er vice-président)  

- Eric LEJEUNE (2nd vice-président) 

Serge CHARLEC-MIRGUET démissionne de son rôle de secrétaire général, remplacé par Sébastien 

ARTIGOLE et Marine LEJEUNE. Il reste membre du comité directeur. 

Bruno LEYRIS démission de son rôle de trésorier, remplacé par Bruno HUILLERY et Michel MONTEL 

(adjoint). 

Encadrement du club 

Trois encadrants fédéraux ont été formé en 2025/2026 : Sébastien ARTIGOLE, Bruno HUILLERY et 

SHEN Delphine.  

Marine LEJEUNE doit effectuer sa formation fin 2026. 

Nous avons actuellement un arbitre adhérant au club. Il serait bien qu’un autre arbitre soit formé. 

Concours 

Le club prévoit la préparation de trois concours pour la prochaine année sportive 2026/2027. 
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Travaux 

Des travaux sur le terrain sont à terminer :

- Finaliser le plateau entre les bungalows,

- Refaire la toiture du petit bungalow.

- Reprendre les fixations des cibles au sol pour assurer leur tenue au vent 

Cotisation 2026

Les tarifs pour la saison 2026/2027 restent identiques à ceux de 2025/2026 soit :

Vote sur les tarifs de la saison 2026 :

Les tarifs sont adoptés à l’unanimité des présents.

Points divers 

Créneaux gymnase

Deux créneaux horaires sont prévus pour les entrainements du lundi et du vendredi :

- Premier créneau de 18h30 à 20h30 est réservé en priorité pour les jeunes et nouveaux archers. S’il y 

a de la place, vous pouvez venir.

- Deuxième créneau de 20h30 à 22h30 est réservé pour les adultes et archers confirmés.

Accès terrain

L’accès au terrain est ouvert à tous les archers. Merci de prévenir si vous êtes seul.

Quand vous venez tirer au terrain, pensez à fermer à clé la grille accès véhicule après votre passage, 

que ce soit en entrant ou en sortant.

N’oubliez pas de remplir le registre de présence.
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Election du bureau exécutif

L’ensemble du nouveau Comité Directeur sort s’isoler quelques minutes pour désigner le nouveau 

bureau. (Voir CR Comité Directeur du 03 avril 2026).

A son retour, le secrétaire général, Sébastien ARTIGOLE présente le bureau à l’ensemble des présents.

Présentation du nouveau bureau

Président 

Vice-président (1)

Vive -président (2)

Trésorier 

Trésorier adjoint 

Secrétaire général 

Secrétaire adjointe 

Jacques FAUGERON

Alberto AMARO MOURA

Eric LEMAIRE

Bruno HUILLERY

Michel MONTEL

Sébastien ARTIGOLE

Marine LEJEUNE

Le Président,
Jacques FAUGERON

Le secrétaire général,
Sébastien ARTIGOLE


